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PREFECTURE DE LA MAYENNE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE L’ENVIRONNEMENT
ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE

Arrêté n°2005-P-269 du 2 mars 2005
fixant des prescriptions complémentaires à l'arrêté n° 96-1373 du 31 octobre 1996

autorisant la SA NICODIS à exploiter, après régularisation, une station de distribution de
carburant automobile et un dépôt de gaz liquéfié en bouteilles, à Laval, Zone

d'activités "Les Bozées"

Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l'environnement, titre Ier du Livre V ;

VU le décret modifié n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l’application de la loi du 19 juillet 1976 relative
aux installations classées pour la protection de l’environnement ;

VU l'arrêté d'autorisation préfectoral n°96-1373 du 31 octobre 1996 autorisant la SA NICODIS à exploiter, après
régularisation, une station de distribution de carburant automobile et un dépôt de gaz liquéfié en bouteilles, à
Laval, Zone d'Activités "Les Bozées" ;

VU la demande présentée le 6 décembre 2003, par la SAS Nicodis, en vue d'installer et d'exploiter une installation
de distribution de GPL carburant ;

VU le rapport établi par M. l’ingénieur de l’industrie et des mines, inspecteur des installations classées  ;

VU l’avis émis par le conseil départemental d’hygiène dans sa séance du 17 janvier 2005 ;

Considérant qu'aux termes de l'article L 512-2 du code de l'environnement, Titre 1er, Livre V, l'autorisation ne
peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que
spécifie l'arrêté préfectoral ;

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le présent arrêté,
permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à l'article L 511-1
du code de l'environnement, titre Ier du Livre V, notamment pour la commodité du voisinage, la santé, la sécurité,
la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de l'environnement ;

SUR proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne :

ARRETE :

Article 1er

L’article 1er de l'arrêté préfectoral n°96-1373 du 31 octobre 1996 autorisant la société SAS Nicodis à Laval à
exploiter une station de distribution de carburant automobile et un dépôt de gaz liquéfié en bouteilles est remplacé
par l'article 1er suivant : 

Article 1 : Liste des installations répertoriées dans la nomenclature des installations classées

Monsieur le directeur de la société SAS Nicodis dont le siège social est sis zone d’activités des Bozées 53000 –
Laval, est autorisée, sous réserve de la stricte observation des dispositions du présent arrêté, à exploiter ses
installations situées à la même adresse, comprenant notamment :

Rubrique Désignation des activités caractéristiques Régime (*)

1434 1 a
Installation de distribution de liquides inflammables,
le débit maximum équivalent de l’installation étant
supérieur  ou égal à 20 m3/h

Débit maximum
équivalent = 36,8 m3/h A

1412 2 b

Stockage en réservoirs manufacturés de gaz
inflammables liquéfiés, la quantité totale susceptibles
d’être présente dans l’installation étant supérieure à 6 t
mais inférieure à 50 t.

Quantité stockée = 10,85 t D
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1414.3

Installation de remplissage ou de distribution de gaz
inflammables liquéfiés. Installations de remplissage de
réservoirs alimentant des moteurs ou autres appareils
d'utilisation comportant des organes de sécurité
(jauges et soupapes)

- D

1432 2 b

Stockage en réservoirs manufacturés de liquides
inflammables, représentant une capacité équivalente
totale supérieure à 10 m3 mais inférieure ou égale à
100 m3.

Capacité équivalente
stockée = 65 m3 D

2221 2

Préparation ou conservation de produits alimentaires
d’origine animale, lorsque la quantité de produits
entrante est supérieure à 500 kg mais inférieure à 2
tonnes/jour.

Quantité maxi entrante : 1
1 tonne/jour D

2920 2 b

Installation de réfrigération ou de compression
fonctionnant à des pressions manométriques
supérieure à 105Pa, comprimant ou utilisant des
fluides non inflammables et non toxiques, la puissance
absorbée étant supérieure à 50 kW mais inférieure ou
égale à 500 kW.

Puissance totale absorbée =
300 kW D

2925 Atelier de charge d’accumulateurs, lorsque la
puissance maximale utilisable est supérieure à 10 kW.

puissance inférieure à
15 kW D

(*) A : Autorisation
D : Déclaration
NC : Non Classés

Article 2
L’article 19-bis suivant est ajouté aux prescriptions existantes :

Article 19-bis : Installations de stockage et de distribution de GPL

19-bis-1 : Règles d'implantation

L'installation de distribution doit être implantée de telle façon qu'il existe une distance d'au moins 9 mètres entre
les parois des appareils de distribution et les limites de propriété. Cette distance minimale est réduite à 5 mètres
par rapport à une voie de communication publique.

Les distances minimales suivantes, mesurée horizontalement à partir des parois des appareils de distribution,
doivent également être observées :

� Vingt mètres d'un établissement recevant du public de la première à la quatrième catégorie ;
� Sept mètres d'un établissement recevant du public de la cinquième catégorie (magasin de vente dépendant

de l'installation...) ;
� Cinq mètres des issues ou ouvertures des locaux administratifs ou techniques de l'installation ;
� Cinq mètres des parois des appareils de distribution d'hydrocarbures liquides. Cette distance n'est toutefois

pas exigée si les conditions suivantes sont réunies ;
� Les parties hydrauliques des appareils de distribution de gaz inflammable liquéfié et

d'hydrocarbures liquides sont séparées par une cloison métallique assurant une bonne
étanchéité ;

� La distribution simultanée d'hydrocarbures liquides et de gaz inflammable liquéfié du même
côté de l'îlot est impossible ;

� Cinq mètres des aires d'entreposage de bouteilles de gaz inflammable liquéfié ;
� Neuf mètres des bouches de remplissage, des évents et des parois d'un réservoir aérien d'hydrocarbure

liquide ou cinq mètres de bouches de remplissage et des évents d'un réservoir enterré d'hydrocarbure
liquide ;

� Neuf mètres des bouches de remplissage, des orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes et des parois
d'un réservoir aérien de gaz inflammable liquéfié ou cinq mètres des bouches de remplissage et des
orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes d'un réservoir enterré ou sous-talus de gaz inflammable
liquéfié.

19-bis-2 : Comportement au feu des bâtiments des appareils de distribution

Les appareils de distribution et les aires de remplissage qui leur sont associées ne peuvent être situés qu'en plein
air, ou sous une structure ouverte au minimum sur un coté et recouverte par une toiture couvrant totalement ou
partiellement l'aire de remplissage.
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Si cette structure comporte au moins deux parois latérales, un espace libre d'au minimum 20 centimètres de haut
entre les parois et le sol et entre les parois et la toiture doit permettre d'assurer une ventilation permanente et
naturelle de l'air et du gaz inflammable liquéfié.

Les matériaux utilisés pour cette structure doivent être de classe M 0 ou M 1.

19-bis-3 : Aménagement et construction des appareils de distribution

Les pistes et les aires de stationnement des véhicules en attente de remplissage sont disposées de façon que les
véhicules puissent évoluer en marche avant.

Les pistes d'accès ne doivent pas être en impasse.

Pour chaque appareil de distribution, une aire de remplissage, de 1,5 mètre dans le sens de circulation sur 2,2
mètres, est matérialisée sur le sol. Deux aires de remplissage associées à la distribution de gaz inflammable
liquéfié doivent être distantes d'au moins 1 mètre.

Les socles des appareils de distribution doivent être ancrés et situés sur un îlot d'au moins 0,15 mètre de hauteur.
Si l'appareil de distribution est implanté sur un îlot spécifique aux gaz inflammables liquéfiés, il sera disposé de
telle sorte qu'un espace libre de 0,50 mètre au minimum est aménagé entre l'appareil et les véhicules situés sur
l'aire de remplissage.

Chacune des extrémités de l'îlot doit être équipée d'un moyen de protection contre les heurts des véhicules (bornes,
arceaux de sécurité, butoirs de roues).

L'habillage des parties de l'appareil de distribution où interviennent des gaz inflammables liquéfiés (unité de
filtration, dégazage, mesurage, etc.) doit être en matériaux classés M0 ou M1. La carrosserie des appareils de
distribution doit comporter des orifices de ventilation haute et basse, dimensionnés de manière à obtenir une
ventilation efficace. 

19-bis-4 : Installations annexes

Si le groupe de pompage destiné au transfert de carburant liquéfié entre le réservoir de stockage et les appareils de
distribution est en fosse, celle-ci doit être maçonnée et protégée contre les intempéries.

De plus, une ventilation mécanique à laquelle est asservi le fonctionnement de la (ou des) pompe(s) (ou tout autre
procédé présentant les mêmes garanties) doit être installée pour éviter l'accumulations de vapeurs inflammables.
En particulier la ventilation mécanique peut être remplacée par un ou plusieurs appareils de contrôle de la teneur
en gaz, placés au point bas des fosses ou caniveaux, auxquels est asservi un dispositif d'arrêt des pompes dès que
la teneur dépasse 25 % de la limite inférieure d'explosivité, et déclenchant dans le cas une alarme sonore ou
lumineuse.

L'accès au dispositif de pompage et à ses vannes de sectionnement doit être aisé pour le personnel d'exploitation.

19-bis-5 : Surveillance de l'exploitation

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits
utilisés ou stockés.

Lorsque la station est ouverte, l'usager du véhicule est autorisé à procéder lui-même au remplissage du réservoir du
véhicule. Cependant, un agent d'exploitation doit pouvoir intervenir rapidement en cas d'alarme. En l'absence de
personnel d'exploitation, le libre-service est interdit.

19-bis-6 : Registre entrée/sortie 

L'exploitant doit pouvoir estimer à tout moment la quantité de gaz inflammables liquéfiés détenue dans le(s)
réservoir(s). Cette installation est tenue à la disposition de l'inspection des installations classée et des services
d'incendie et de secours.

La présence sur le site de gaz inflammables liquéfiés est limitée aux nécessités de l'exploitation et au commerce du
butane et du propane.

19-bis-7 : Remplissage des réservoirs

Le raccordement du flexible au véhicule et le remplissage du réservoir ne doivent s'effectuer qu'à l'aplomb de l'aire
de remplissage.
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Le flexible doit être conçu et contrôlé conformément à la norme EN 1762. Sa longueur est inférieure ou égale à 5
mètres, et son volume intérieur est inférieur ou égal à 0,65 litre. Un dispositif approprié devra empêcher que celui-
ci ne subisse une usure due à un contact répété avec le sol.

L'appareil de distribution doit être verrouillé en dehors des opérations de remplissage et ne peut être déverrouillé
qu'à l'aide d'une clé, d'un badge ou d'une commande à distance actionnée par l'agent d'exploitation.

L'agent de la station est prévenu de la fin de chaque remplissage et procède alors, s'il y a lieu, au verrouillage de
l'appareil de distribution.

L'agent d'exploitation consigne sur un registre l'ensemble des anomalies qui lui sont signalées.

19-bis-8 : Localisation des risques

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation dans lesquelles sont susceptibles
d'apparaître des atmosphères explosives au sens de la réglementation ou des atmosphères susceptibles d'aggraver
le risque d'incendie.

Ce risque est signalé.

En particulier, le volume délimité horizontalement par le périmètre situé à 5 mètres des parois de chaque appareil
de distribution et verticalement par le sol et par un plan situé à un mètre au-dessus du carter contenant la partie
hydraulique de l'appareil de distribution doit faire partie du recensement des parties de l'installation "atmosphères
explosives".

19-bis-9 : Matériel électrique de sécurité

Dans les parties de l'installation visées à l’article 19-bis-8, les installations électriques doivent être réduites à ce qui
est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et réalisées conformément aux réglementations en vigueur.

En particulier, le matériel électrique implanté dans l'appareil de distribution, celui utilisé pour les appareils de
contrôle de la teneur en gaz mentionnés à l’article 19-bis-4 ainsi que celui utilisé pour le fonctionnement du
moteur des pompes ou l'isolation des lignes de transfert du produit en phase liquide ou gazeuse (électrovannes),
doit être entièrement constitué de matériels utilisables dans les atmosphères explosives conformes aux dispositions
du décret du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en
atmosphère explosible. 

Dans les autres parties de l'installation où les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique
avec une faible fréquence et une courte durée, les installations électriques peuvent être constituées de matériel
électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal, n'engendrent ni arc ni étincelle, ni surface chaude
susceptible de provoquer une explosion. Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et
doivent être convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des
produits présents dans la partie de l'installation en cause.

Le matériel électrique utilisé pour la distribution d'hydrocarbures liquides et situé dans les parties de l'installation
"atmosphères explosives" doit également satisfaire aux critères définis ci-dessus.

Dans le cas où des matériels électriques ou électroniques, situés dans l'appareil de distribution de gaz inflammable
liquéfié, ne répondent pas au critère énoncé ci-dessus "utilisables dans les atmosphères explosives", ils doivent
alors être implantés en dehors des parties de l'installation définies à l’article 19-bis-8 ou dans un compartiment
distinct de la partie où intervient le gaz inflammable liquéfié. Ce compartiment devra être séparé de la partie où le
gaz inflammable liquéfié peut être présent, par une cloison étanche au gaz inflammable liquéfié, ou par un espace
ventilé naturellement assurant une dilution continue de manière à le rendre inaccessible au gaz inflammable
liquéfié sous forme liquide ou gazeuse.

Un dispositif d'arrêt d'urgence commandable depuis le local central de la station doit permettre de provoquer la
coupure de l'alimentation électrique générale de la station ou de l'ensemble des installations destinées à la
distribution de gaz inflammable liquéfié et d'assurer ainsi leur mise en sécurité. 

L'installation électrique du reste de la station doit être réalisée conformément à la norme NFC 15-100.

19-bis-10 : Interdiction des feux

Dans les parties de l'installation, visées à l’article 19-bis-8, présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est
interdit d'introduire une flamme sous forme quelconque, à l'exception des cas prévus à l’article 19-bis-8. Cette
interdiction doit être affichée en caractères apparents.
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A titre exceptionnel, le brûlage de gaz inflammable liquéfié à l'air libre est autorisé, lors d'opérations de
maintenance ou de mise en sécurité de l'installation de distribution. Ces opérations sont effectuées conformément à
des procédures préétablies.

Par exception à cette règle, les moteurs des véhicules peuvent fonctionner uniquement pour permettre la mise en
place des véhicules en position de remplissage et leur départ. L'agent d'exploitation veillera à ce que :

� Ils soient mis à l'arrêt dès que l'orifice d'alimentation du réservoir est correctement positionné à l'aplomb
de l'aire de remplissage ;

� Ils ne soient remis en marche que pour permettre au véhicule de quitter l'aire de remplissage, toutes les
conditions étant par ailleurs réunis pour ce faire.

19-bis-11 : "Permis de travail" et/ou "permis de feu" dans les parties de l'installation visées à
l’article 19-bis-8

Dans les parties de l'installation visées à l’article 19-bis-8, tous les travaux de réparation ou d'aménagement
conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des circuits...) ne
peuvent être effectués qu'après délivrance d'un "permis de travail" et éventuellement d'un "permis de feu" et en
respectant les règles d'une consigne particulière.

Le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière doivent être établis et visés
par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une
entreprise extérieure, le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière relative
à la sécurité de l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils
auront nommément désignées.

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par
l'exploitant ou son représentant.

19-bis-12 : Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des
dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le
personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer :

� L'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation visées à
l’article 19-bis-8 "incendie" et "atmosphères explosives" ;

� L'obligation du "permis de travail" pour les parties de l'installation visées à l’article 19-bis-8 ;
� Les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ;
� Les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant du gaz inflammable

sous forme liquide ou gazeuse ;
� Les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;
� La procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des

services d'incendie et de secours, etc. ;
� Les mesures de sécurité à respecter (en particulier l'interdiction de stocker des matières inflammables

autres que celles qui sont prévues dans les parties de l'installation visées à l’article 19-bis-8).

Les prescriptions à observer par le client de l'installation seront affichées soit en caractères lisibles, soit au moyen
de pictogrammes au niveau de l'appareil de distribution. Elles concerneront notamment :

� Les consignes de sécurité à suivre en cas de situation anormale ;
� L'interdiction de fumer ;
� L'interdiction d'utiliser des téléphones cellulaires ;
� L'obligation d'arrêter le moteur et de couper le contact du véhicule ;
� L'interdiction de remplir des réservoirs mobiles ;

19-bis-13 : Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt,
fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes
prévoient notamment :

� Les modes opératoires ;
� La fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées ;
� Les instructions de maintenance et de nettoyage.

Les consignes d'exploitation prévoient notamment l'obligation pour l'agent d'exploitation, avant de fermer la
station, de couper l'alimentation électrique générale de la station ou de l'ensemble des installations destinées à la
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distribution du gaz inflammable liquéfié (mise en sécurité) et de fermer les robinets d'isolement du ou des
réservoir(s) de stockage par rapport à l'installation de distribution.

Le mode opératoire doit être affiché à l'attention des personnes qui effectuent le remplissage. Il doit reprendre,
notamment, les indications suivantes reportées dans l'ordre chronologique propre à la station :

� Branchement du raccord d'extrémité du flexible (pistolet) ;
� Actionnement du dispositif "homme mort" ;
� Débranchement du pistolet.

19-bis-14 : Dispositifs de sécurité sur l'installation

Les canalisations de liaison entre l'appareil de distribution et le réservoir à partir duquel il est alimenté (phases
liquide ou gazeuse) sont enterrées de façon à les protéger des chocs mécaniques. 

La liaison des canalisations avec l'appareil de distribution s'effectue sous l'appareil.

D'autre part, les canalisations doivent comporter un point faible (raccord cassant) destiné à se rompre en cas
d'arrachement accidentel de l'appareil 

Des dispositifs automatiques, placés de part et d'autre de ce point faible, doivent interrompre tout débit liquide ou
gazeux en cas de rupture. En amont, ces dispositifs sont doublés par des vannes, placées sous le niveau du sol dont
une au moins est à sécurité positive et asservie au dispositif d'arrêt d'urgence prévu à l’article 19-bis-8. Elles sont
également commandables manuellement.

Lorsque l'îlot mentionné l’article 19-bis-3 est constitué par un massif en béton avec fondations, le niveau supérieur
du massif en béton peut être assimilé au niveau du sol susmentionné et les dispositifs de sécurité peuvent être
logés dans le massif en béton.

19-bis-14.1 : Flexible d'alimentation

Le flexible doit comporter :
� Un raccord cassant à l'une des ses extrémités ;
� Un raccord déboitable destiné à se détacher en cas de traction anormale sur le flexible ;
� En amont et en aval des points faibles précités, un dispositif automatique qui, en cas de rupture, arrête le

débit en amont et empêche la vidange à l'air libre du produit contenu en aval.

Le pistolet doit être muni d'un dispositif automatique qui, lors du remplissage, interdit le débit si le pistolet n'est
pas raccordé à l'orifice de remplissage du réservoir du véhicule.

19-bis-14.2 : Interrupteur de remplissage

L'appareil de distribution doit être équipé d'un interrupteur de remplissage de type " homme mort " qui commande
une vanne à sécurité positive différente de celle mentionnée au 1er paragraphe ci-dessus, placée à l'amont du
flexible, et qui, en cas d'interruption de sollicitation, arrête immédiatement le remplissage en cours en imposant la
fermeture de l'ensemble des vannes placées sur le circuit liquide de l'appareil de distribution.

19-bis-14.3 : Organe limiteur de débit

Un organe limitant le débit de remplissage à 4,8 mètres cubes par heure doit être installé à l'amont du flexible.

A chaque interruption de remplissage, un système doit assurer l'arrêt du groupe motopompe après temporisation.

19-bis-14-4 : Prestations complémentaires pour le cas d'une exploitation en libre-service

L'appareil de distribution doit être équipé :
� D’un dispositif "d'arrêt d'urgence" à proximité de l'appareil, permettant d'alerter instantanément l'agent

d'exploitation et de provoquer la coupure de l'ensemble des installations destinées à la distribution de gaz
inflammable liquéfié, assurant ainsi leur mise en sécurité ;

� D’un système permettant de transmettre les informations sur la phase de fonctionnement en cours de
l'appareil de distribution au(x) point(s) de contrôle de la station.

L'agent d'exploitation doit pouvoir commander à tout moment, depuis un point de contrôle de la station, le
fonctionnement de l'appareil de distribution.

19-bis-15 : Dépôt de bouteilles

Les bouteilles doivent être stockées sur un emplacement déterminé, dégagé en permanence et affecté uniquement à
cet usage.



7

L'installation d'un dépôt de bouteilles est interdite :
� En sous sol ;
� Au dessus, dans ou au dessous d'un local d'habitation;

19-bis-15.1 : Distances d’isolement

Le stockage doit être isolé par une zone de protection telle que les bouteilles soient à une distance d'au moins 5
mètres en projection sur le plan horizontal :

� Des ouvertures des locaux occupés ou habités par des tiers ;
� Des limites des propriétés appartenant à des tiers ou de la voie publique ;
� Des ouvertures de tout local contenant des feux nus ;
� De tout point bas ou piège dans lesquels peuvent s'accumuler les vapeurs inflammables (ouvertures de

sous sol, bouches d'égout non protégées par un siphon, etc.) ;

Cette distance est portée à 6 mètres vis à vis de tout dépôt ou appareil distributeur de matières inflammables,
combustibles ou comburantes.

Ces distances peuvent être réduites à 1 mètre si entre les emplacements et le stockage est interposé un mur
incombustible, stable au feu de degré deux heures, dont la hauteur excède de 0,5 mètre celle du stockage, sans être
inférieure à 2 mètres ; la longueur de ce mur doit être telle que les distances prévues ci-dessus soient toujours
respectées en le contournant.

19-bis-15.2 : Configuration du stockage

Le sol du stockage doit être horizontal, réalisé en matériaux MO(incombustibles) ou en revêtement bitumineux du
type routier, et à un niveau égal ou supérieur à celui du sol environnant sur 25 p. 100 au moins de son périmètre.

Le stockage doit être isolé par une clôture grillagée placée à 0,6 mètre au moins des bouteilles et d'au moins 2
mètres de hauteur, comportant une porte en matériaux de classe M O s'ouvrant dans le sens de la sortie et fermée à
clef en dehors des nécessités du service.

Les bouteilles ne doivent pas être placées dans des conditions où elles risqueraient d'être portées à une température
dépassant 50 °C;

Les bouteilles doivent être stockées soit debout, soit couchées. Si elles sont gerbées en position couchée, les
bouteilles extrêmes doivent être calées par des dispositifs spécialement adaptés à cet effet.

19-bis-15.3 : Entretien des bouteilles

Il est interdit de se livrer à l'entretien ou à la réparation des bouteilles.

Avant la mise en dépôt, une vérification doit être effectuée afin de s’assurer que les bouteilles ne fuient pas. Toute
bouteille défectueuse doit être aussitôt évacuée vers une zone adaptée à son traitement.

19-bis-16 : Dépôts en réservoirs fixes

19-bis-16.1 : Règles générales

Le dépôt doit être d'accès facile et ne commander ni escalier ni dégagement. Il ne doit pas être situé sous un local
habité ou occupé par des tiers ou sur la toiture d'un local habité.

Les réservoirs doivent être amarrés s'ils se trouvent sur un emplacement susceptible d'être inondé.

Un espace libre d'au moins 0,6 mètre de large doit être réservé autour de tout réservoir aérien;

Les réservoirs doivent être implantés de telle sorte qu'aucun point de leur paroi ne soit à moins de 5 mètres des
limites des propriétés appartenant à des tiers.

19-bis-16.2 : Distances d’éloignement

En outre, les distances minimales d'éloignement suivantes doivent être respectées entre les orifices des soupapes
ou les orifices de remplissage d'un réservoir et différents emplacements :

1. Poste de distribution d'hydrocarbure liquide : 7,5 mètres

2. Parois d'un réservoir d'hydrocarbure liquide : 10 mètres

3. Ouvertures des bâtiments intérieurs à l'établissement autres que ceux utilisés exclusivement par le personnel
d'exploitation : 6 mètres
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4. Ouvertures des habitations, bureaux, ateliers extérieurs à l'établissement : 7,5 mètres

5. Limite la plus proche des voies de communication routières à grande circulation, des routes nationales non
classées en route à grande circulation et des chemins départementaux, des voies urbaines situées à l'intérieur
des agglomérations, des voies ferrées autres que celles de desserte de l'établissement et des voies navigables :
6 mètres

6. Etablissements recevant du public de la 1ère à la 4°catégorie suivants : établissements hospitaliers ou de soins,
établissements scolaires ou universitaires, crèches, colonies de vacances, établissements du culte et musées :
15 mètres

7. Autres établissements de 1ère à 4ème catégorie : 10 mètres

Si l'orifice de remplissage est déporté à plus de 4 mètres de la paroi du réservoir, sa distance vis à vis des
emplacements 3, 4,5 peut être ramenée à 2 mètres. L'orifice de remplissage pourra cependant être installé en
bordure de la voie publique s'il est enfermé dans un coffret incombustible et verrouillé.

19-bis-16.3 : Règles d’implantation

Les réservoirs en plein air, sous simple abri ou en local ouvert, doivent être implantés au niveau du sol ou en
superstructure.

Toutefois, si leur implantation est faite sur un terrain en pente, l'emplacement du stockage doit, sur 25 p. 100 au
moins de son périmètre, être à un niveau égal ou supérieur à celui du sol environnant.

Si le sol au voisinage du stockage présente une déclivité telle qu'en cas d'écoulement massif accidentel le gaz
liquéfié puisse atteindre des propriétés appartenant à des tiers, des foyers, ou pénétrer dans un égout toutes
dispositions doivent être prises pour y remédier.

Les réservoirs doivent reposer de façon stable par l'intermédiaire de berceaux, pieds ou supports construits en
matériaux M0 (incombustibles). Les fondations, si elles sont nécessaires, seront calculées pour supporter le poids
du réservoir rempli d'eau. Une distance d'au moins 0,10 mètre doit être laissée libre sous la génératrice ou le pôle
inférieur du réservoir.

Les charpentes métalliques supportant un réservoir dont le point le plus bas est situé à plus de 1 mètre du sol ou
d’un massif en béton doivent être protégées par au moins 5 centimètres de béton ou autres matériaux ignifugés
d'efficacité équivalente. L'enrobage doit être appliqué sur toute la hauteur. Il ne doit cependant pas affecter les
soudures de liaison entre le réservoir et la charpente qui le supporte.

19-bis-16.4 : Gestion de l’accès

Afin d'interdire l'approche du stockage à toute personne étrangère au service, celui ci doit comporter une clôture
d'une hauteur minimale de 2 mètres, placée à 2 mètres des parois des réservoirs.

Cette clôture doit comporter une porte MO (incombustible) s'ouvrant dans le sens de la sortie et fermée à clef en
dehors des besoins du service.

19-bis-16.5 : Equipements de sécurité

Les réservoirs fixes doivent, en plus des équipements rendus obligatoires par la réglementation des appareils à
pression, être équipés :

� D'un double clapet anti-retour d'emplissage (ou tout autre dispositif offrant une sécurité équivalente) ;
� D'un dispositif de contrôle du niveau maximal de remplissage ;

� D'un dispositif automatique de sécurité (par exemple d'un clapet anti-retour ou limiteur de débit) sur les
orifices de sortie pour l'utilisation en phases liquide et gazeuse. Ce dispositif doit être placé à l'intérieur du
réservoir ou a l'extérieur à l'aval immédiat de la vanne d'arrêt à condition que celle ci soit directement
montée sur le réservoir;

� D'une jauge de niveau en continu. Les niveaux à glace ou en matière plastique sont interdits.

Les orifices d'échappement des soupapes des réservoirs doivent être munis d'un chapeau éjectable (ou d'un
dispositif équivalent), le jet d'échappement des soupapes doit s'effectuer de bas en haut, sans rencontrer d'obstacle
et notamment de saillie de toiture;

Les réservoirs doivent être mis à la terre par un conducteur dont la résistance doit être inférieure à 100 ohms.
L'installation doit permettre le branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule ravitailleur avec le
réservoir.
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Lorsque le réservoir est ravitaillé à partir d'une borne de remplissage déportée celle ci doit comporter un double
clapet (ou tout autre dispositif offrant une sécurité équivalente) à son orifice d'entrée, ainsi qu'un dispositif de
branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule ravitailleur.

Cette borne doit être placée de telle manière que les opérations d'emplissage ne puissent gêner les accès et
dégagements des bâtiments à usage collectif et, si elle est en bordure de la voie publique, elle doit être enfermée
dans un coffret incombustible et verrouillé;

Les réservoirs devront être efficacement protégés contre la corrosion extérieure et lorsqu'ils sont implantés en
plein air, leur peinture doit avoir un faible pouvoir absorbant.

19-bis-16.6 : Ravitaillement

Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées conformément aux dispositions prévues par le règlement
pour le transport des matières dangereuses. Le véhicule ravitailleur doit se placer à au moins 3 mètres de la paroi
des réservoirs.

19-bis-16.7 : Protection extérieure

La remise en état de la protection extérieure (peinture ou revêtement) des réservoirs fixes est à effectuer lorsque
son état l'exige. Elle peut être faite sur place, sous réserve de respecter les conditions suivantes :

� Contrôle préalable de l'étanchéité du réservoir, des accessoires et des canalisations du poste;
� Mise en place d'une liaison électrique équipotentielle entre le réservoir et le matériel pneumatique ou

électrique d'intervention.

19-bis-16.8 : Protection incendie

L'exploitant doit apposer à proximité du dépôt ou sur le réservoir une plaquette portant le nom et le numéro de
téléphone du distributeur et le numéro du centre de secours des sapeurs pompiers.

Article 3 : Diffusion

Une copie du présent arrêté sera déposée aux archives de la mairie de Laval pour y être consultée. Cet arrêté
sera affiché à ladite mairie pendant une durée minimum d’un mois ; procès-verbal de l’accomplissement de
cette formalité sera dressé par les soins de M. le maire de Laval. 

Il sera affiché en permanence et de façon visible dans l’installation, par l’exploitant. 

Un avis sera inséré dans deux journaux locaux par les soins du préfet et aux frais de l’exploitant.

Article 4 : Transmission à l’exploitant

Copie du présent arrêté sera transmise à l’exploitant qui devra l’avoir en sa possession et le présenter à toute
réquisition.

Article 5 : Madame la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, Monsieur le maire de Laval, Monsieur
le directeur régional de l’industrie, de la recherche et de l’environnement, Monsieur l’ingénieur de l’industrie et
des mines à Laval, inspecteur des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution
du présent arrêté dont une copie sera adressée à Monsieur le maire de Bonchamp les Laval, ainsi qu’aux chefs des
services consultés.

Laval, le 2 mars 2005
Pour le préfet par délégation
La secrétaire génrale 

Muriel NGUYEN

I M P O R T A N T

Délai et voie de recours (article L 514-6 - titre 1er du Livre V du code de l’environnement) :
La présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif de Nantes. Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou
l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée.
Le délai de recours est porté à quatre ans à compter de l'affichage ou de la publication de l'acte, pour les tiers, personnes physiques ou morales,
les communes intéressées ou leurs groupements.
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